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Lettre d’information hebdomadaire à parution variable destinée aux Dirigeants de la LMCA 

------------------------------------------------------------------------- 

Pour prendre des nouvelles de Philippe : http://lmca.exprimetoi.net/t4741-philippe-seguin-tres-grievement-blesse  

          Samedi 7 Décembre 2013 à 14 H 15 

Au Restaurant « la Queue de la Poêle »  

Route de Sens – RN 60 – 10440 LA RIVIERE DE CORPS 

CAPITAL : Au 29 novembre, seuls 19 clubs ont confirmé  leur présence à 

l’Assemblée Générale du 7 décembre.  

43 clubs étant inscrits à la LMCA, nous devons atteindre le nombre de 

22 clubs représentés pour avoir le quorum. 

Voici la liste des clubs déjà inscrits. Si d’autres clubs seront présents, 

merci de nous l’indiquer de toute urgence. 
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Je demande à tous ceux qui doivent lire un rapport lors de 

l’AG de bien préparer leur intervention. 

A l’avance merci JP TOURTE 

- 13 H 30 : Réunion du Comité Directeur 
 

 Au cours du Comité Directeur, nous aurons à valider les classements des championnats de ligue 
qui ne l’ont pas été lors de notre dernière réunion. 

 Je souhaite également proposer le texte suivant pour le Règlement intérieur de la Ligue. 
 

NOMBRE DE TITRES ATTRIBUES  PAR DISCIPLINE :  

PROPOSITION DE MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA LIGUE 

POUR TOUTES LES COMPETITIONS DE LA LMCA :  

Par rapport au nombre de participants dans une catégorie :  

Un titre de champion de Champagne Ardenne ne peut être décerné dans une catégorie,  que s’il y a un 

minimum de 5 participants à cette compétition l’année n-1. 

Un titre de vainqueur de trophée de Champagne Ardenne ne peut être décerné dans une catégorie, 

que s’il y a un minimum de 3 participants à cette compétition l’année n-1. 

S’il n’y a que 1 ou 2 participants, la seule distinction à accorder est : vainqueur de critérium. 

Par rapport au nombre d’inscrits dans une discipline : 

Le nombre de titres de Champion de Champagne Ardenne ne peut être supérieure à 5% du nombre 

total de classés dans une discipline l’année n-1 

Le nombre de vainqueur de trophées de Champagne Ardenne  ne peut être supérieur à 10% du 

nombre total de classés dans une discipline l’année n-1. 

Je pense simplement qu’il ne peut, dans une discipline, être attribué, pour 2 participants, un titre de Champion de 

Champagne, et dans une autre discipline, un simple titre de vainqueur de trophée pour 150 participants. Et ceci, 

avec la même licence. 

- 14 H 15 : Assemblée Générale et Election Partielle 
Ouverture de la séance par le Président, 

Appel des Clubs, 

Elections Partielles, 

Approbation du compte rendu de l’Assemblée Générale du 12 Janvier 2012, 

Rapport  moral du Président, 

Rapport  financier du Trésorier, 

Rapport des Commissaires au compte, 

Approbation du compte rendu et des différents rapports, 

Rapport des différentes commissions et collèges (Moto-cross, Enduro, Trial, Vitesse, Tourisme, Educative, 

Technique), 

                                                 Questions diverses.                                        514 



- 17 H 30 : Remise des Prix 
- 19 H 00 : Vin d’honneur 
- 20 H 30 : Repas Dansant 

---------------------------------------------- 

TRIAL 
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MOTO-CROSS : 

Au niveau du Moto-cross, je continue à déplorer le nouveau système de points championnat de France appliqué 

par la commission. Avec celui-ci, il est impossible de donner aux pilotes et aux médias un classement provisoire 

tout au long de l’année.  

La dernière épreuve s’est déroulée le 13 octobre. Nous avons eu les classements le 17 novembre. Un fait unique en 

57 ans de championnat de champagne. 

Pour comparer, j’ai appliqué l’ancienne cotation aux 3 pilotes concernés en open. En jaune, le système 2013, en 

vert le système 2012. 2 pilotes sur 3 ne changent pas de place. Seul Martens gagne 4 places. Compte tenu de ses 

résultats au championnat de France, serait-ce un scandale ? 

 

 

 

POUR INFO : UFOLEP CALENDRIER 2014 

    calendrier 2014   
 06-avr montgenost 51 HC OPEN 

 20-avr mourmelon 51  QUALIF   
 04-mai moiremont 51 CHAMPIONNAT TOUT+ OPEN 
 25-mai st menehould 51 CHAMPIONNAT TOUT+ OPEN 
 08-juin les riceys 10 CHAMPIONNAT TOUT+ OPEN 
 22-juin avreuil 10 CHAMPIONNAT TOUT+ OPEN PRAIRIE 

06-juil romilly 10 CHAMPIONNAT TOUT+ OPEN 
 27-juil chavange 10 CHAMPIONNAT TOUT+ OPEN 
 3 aout montgenost 51 CHAMPIONNAT TOUT+ OPEN 
 10 aout dalhain 57 STF   
 17 aout la borde 10 CHAMPIONNAT TOUT+ OPEN 
 24 aout poix 51 CHAMPIONNAT TOUT+ OPEN 
 31 aout mesnil st loup 10 CHAMPIONNAT TOUT+ OPEN 
 07-sept courdemanges 51 CHAMPIONNAT TOUT+ OPEN 
           
 

ENGAGEMENT  

                                                       
20€ A ENVOYER AU CLUB 

ORGANISATEUR       
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TRIAL 

Bonjour les trialistes, 

  

Beaucoup de nouvelles à vous communiquer , je vais donc essayer d'être le plus concis possible. 

  

Résultat du mini sondage: Vous étés très favorable à l'organisation de plusieurs sessions de deux jours plutôt 

qu'une seule de 4 jours (67%), légèrement favorable à l'organisation de stages complémentaires (60%), partagés 

pour le non stop et l'openn-free (50%), peu disponible pour s'investir pour l'école (33%), enfin a l'unanimité le 

nombre de journées de stage est suffisant. 

  

Réunion de commission du 17 novembre: Faute de candidature, j'ai été reconduit en tant que responsable de 

l'école , la commission a entre autre décidé vu l'augmentation du prix des licences  de maintenir le prix de 

l'inscription annuelle . 

L'arrivée des adultes dans les groupes a été considérée comme une réussite et ils ont cette année la possibilité de 

souscrire une adhésion annuelle également. La commission a formulé le souhait que plusieurs stages soit 

organisés avec des pilotes de trés haut niveau. Plus d'informations et une ébauche de calendrier dans très peu de 

temps. Par ailleurs, Michel Giraux m'a fait part d'une très bonne nouvelle pour tous les jeunes inscrits à 

l'année...Encore un grand merci à lui. 

  

DEMONSTRATION TRIAL POUR L'INDOOR D'EPERNAY. Cette manifestation est une vrai opportunité pour la 

promotion de notre école, ainsi, nous allons proposer une démonstration sur le parking du millénium d'Epernay 

pendant que les spectateurs arrivent sur le site le 26 janvier avant 15 heures. Nous avons impérativement besoin 

et de manière sure de pilotes de l'école de tout niveau et de bénévoles pour installer les zones. Je pense 

organiser prochainement une réunion pour recueillir les idées et définir les rôles. 

  

ACHAT DE PLACE A PRIX REDUIT; Le moto club Epernay propose à tous les membres et amis de l'école de trial la 

(petite) réduction consentie a ses adhérents. Il vous suffit d'envoyer votre règlement accompagné de la fiche 

http://www.motoclubepernay.com/02--page-bulletins/2014/reservation-des-places-trial-indoor.pdf en indiquant 

école de trial. 

  

Je reste attentif a vos remarques et propositions pour cette nouvelle saison. 

  

Sportivement. 

 

  

 

SCEV CHAMPAGNE ALAIN BAILLY 

  

FRANCK  BAILLY 

  

03.26.97.4636 

06.89.08.86.54 
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---------------------------------------------------------- 

Bonjour, 

 Je vous prie de trouver en pièces jointes la dernière version corrigée des demandes d’agrément FFM. La mise à 

jour porte sur la partie 2 Site de Pratique dans laquelle nous demandons à ce que soit joint un plan du site, 

nécessaire à la validation du dossier. 

 Je vous en souhaite bonne réception et reste disponible pour tout complément d’information. 

Cordialement, 

Jonathan ROUE 
Direction des sports et de la réglementation 

Fédération Française de Motocyclisme 
74 avenue Parmentier – 75011 Paris 
Tél : 01 49 23 77 09 / Fax : 01 49 23 77 23 
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